
BALAYEZ 
POUR EN 
SAVOIR PLUS

Toute personne 
suspectant la 

présence de la 
grippe aviaire 
au sein de son 

troupeau est tenue 
de le signaler à 
son vétérinaire 

ou à l’ACIA.

PROTÉGEZ VOTRE TROUPEAU D’OISEAUX CONTRE LA GRIPPE AVIAIRE

LA MIGRATION SIGNIFIE QUE VOS
OISEAUX COURENT UN PLUS GRAND 

RISQUE D’ATTRAPER LA GRIPPE AVIAIRE 

Empêchez tout contact avec des oiseaux sauvages et d’autres animaux
Vos oiseaux sont plus susceptibles d’attraper la grippe aviaire au printemps et durant les mois d’automne où les oiseaux 
sauvages sont en migration, en particulier si vos oiseaux ont accès à l’extérieur. Maintenez vos oiseaux, et leur nourriture 
et l’eau à l’écart de tout contact avec les oiseaux sauvages ou les aires que ceux-ci fréquentent. Si possible, gardez vos 
oiseaux à l’intérieur le plus possible.

Nettoyez fréquemment 
Éliminez le risque de propagation de maladies en nettoyant régulièrement et minutieusement les poulaillers, les cages, 
les casiers à œufs, ainsi que les récipients d’eau et de nourriture. Ne partagez pas et n’empruntez pas de matériel 
appartenant à d’autres propriétaires d’oiseaux. Nettoyez vos mains, vos vêtements et vos chaussures avant et après 
avoir manipulé des oiseaux. Une pratique exemplaire consiste à utiliser des vêtements et des chaussures réservés 
expressément à la manipulation des oiseaux.

Limitez l’exposition aux visiteurs
Les personnes peuvent propager des maladies aviaires par leurs chaussures et leurs 
vêtements ou par des pièces d’équipement contaminés qui ont pu être exposés à 
des oiseaux infectés. En règle générale, ne permettez pas aux visiteurs d’avoir accès 
à vos oiseaux et limitez votre propre exposition à d’autres oiseaux.

Gardez les nouveaux oiseaux à part lorsque vous les introduisez 
dans le troupeau
Les nouveaux oiseaux doivent être isolés et surveillés pendant au moins 30 jours 
avant d’être intégrés au troupeau existant. Nettoyez vos mains, changez de 
vêtements et de chaussures avant et après avoir manipulé des oiseaux gardés 
à part.

Sachez reconnaître les signes et signalez-les sans tarder si vous les 
observez  
Appelez un vétérinaire ou le bureau local de l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments (ACIA) si vous observez l’un des signes ci-dessous chez vos oiseaux. 
Les canards et les oies peuvent présenter des signes moins graves.

• la mort subite;
• un manque d’énergie, de mouvement ou d’appétit;
• une production réduite d’œufs;
• une enflure autour de la tête, du cou et des yeux;
• des signes respiratoires comme de la toux, des halètements ou des 

éternuements;
• des signes de nervosité, des tremblements ou un manque de coordination; ou
• la diarrhée. 

De plus amples renseignements sur la grippe aviaire et une liste complète des 
bureaux locaux de l’ACIA de la santé des animaux sont publiés en ligne à l’adresse 
suivante : inspection.canada.ca. Vous pouvez également appeler 1-800-442-2342. 

Si vous trouvez un oiseau sauvage malade ou mort, veuillez contacter le Réseau 
canadien pour la santé de la faune (RCSF) cwhc-rcsf.ca


